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L’auvent est une prolongation de la 

couverture d’une longueur maximum de 900 

mm permettant d’augmenter la surface au sol 

à couvrir. 

 

Conçus pour être assemblé aux poteaux sur 

l'avant haut, la robustesse de ce procédé sans 

rajouter des poteaux supplémentaires. 

 

 

 

Les bac acier en épaisseur de 63/100ème nécessaire à couvrir l'extension sont livrées à la longueur 

prévue et permet d'éviter une recoupe de la tôle de l’auvent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


